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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Kawartha Downs  

Date     12 juillet 2024 Heure de départ 13 h 30 

Conditions 
météorologiques   

(Temp. : 26 oC) Vent                                9 km/h Est 

État de la piste Rapide  

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

1 Inscriptions 
totales  

62 

Total des paris 
mutuels 

$ 59,679 

Vétérinaire officiel Dr Kelly Gilson 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Neil McCoag Tyler Fines  

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

La tour de fond n’est pas disponible en raison de problèmes mécaniques. 

Elaine Gilders était présente pour passer l’examen d’entraîneuse Standardbred 

Canada. 

 

 

Courses :  

 

Course 1 – Examen des bris d’allure des #5, “Hes Magical”, et #6, “Hardoo 

Parking”, après le départ.  

Aucune infraction aux règles sur les bris d’allure n’a été commise.  

Rien à signaler.  

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

  

  



  Page 2 
 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler.  

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Enquête 

Examen de la course dans le dernier droit et du bris d’allure survenu au #2, “Mighty 

Mach”, arrivé en 4e position, (Nick Boyd).  

Le #2 a tenté de se placer entre les #6, arrivé en 2e position et #7, arrivé en 3e 

position, mais n’a pas eu d’espace pour le faire.  

Le #2 a fait un bris d’allure et n’a pas été dépassé à la ligne d’arrivée.  

Aucune infraction aux règles sur les bris d’allure n’a été commise.  

 

Examen du bris d’allure survenu au #3 allant vers le poteau de ½ mille.  

Aucune infraction aux règles sur les bris d’allure n’a été commise. 

 

 

 

Réclamations :  

 

“Clodam Bayama” (1), pour $ 12,500, par la propriétaire-entraîneuse Amanda Riley, 

propriétaire Barry McClennan.  

 

 

 

  

 


